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Petit retour sur le dernier Conseil de l’année 

Le dernier conseil s’est déroulé le lundi 14 décembre 2020. La mairie qui n’est pas très 
communicative sur la publicité Facebook de cet évènement a fait une exception ! Vous avez été 
informé de la tenue de ce conseil, le jour même dans l’après-midi, mais pour vous signaler que 
le public n’était pas convié (quand on connait l’algorithme de Facebook, il n’est pas sûr que tout 
le monde ait vu l’info). Nous notons au passage que six membres du personnel communal 
étaient présents ! Etait-ce bien utile ? 
 

Nous avions, quelques jours avant, posé la question par courriel à la Direction, à savoir si le 

public pouvait assister au conseil, car la convocation reçue ne précisait rien dans ce sens. On 

nous a confirmé que le public était autorisé mais en nombre limité. 

Alors désinformation du Maire ? Quatre Rocbaronnais ont néanmoins bravé l’interdit du 

premier magistrat de la commune. On s’aperçoit que la communication et l’information au sein 

de la mairie se fait en cercle privé. 

Retrouvez le compte rendu détaillé de nos décisions prises aux conseils, à lire sur 

http://lbspr.canalblog.com/ 

Quand certains responsables municipaux s’enflamment ! 

Certains administrés nous ont déjà fait part d’un manque de respect venant de responsables 

communaux et cela est inadmissible, les messages irrespectueux sont signes d’un manque de 

professionnalisme… Nous en avons fait les frais… 

Nous avons demandé via le site France Cadastre, un document d’urbanisme. La procédure est 

la suivante : à chaque demande, le site se rapproche de la commune. Sans réponse du service 

concerné, le cadastre relance automatiquement, par mail. C’est ce qui s’est passé, mais le 

service communal en question n’a pas apprécié d’être relancé ! Nous avons, bien reçu le 

document par voie postale, mais agrémenté d’un postscriptum bien déplaisant ! Nous informons 

ici ledit service, que la relance a été faite par France Cadastre et non par nous. Devons-nous 

transmettre ce courrier reçu au site cadastral ? 

La pandémie actuelle crée des situations qui pour certains sont dramatiques. Nous sommes 

privés de l’essentiel : être auprès de nos proches. Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux,  

pour une belle et heureuse année 2021.  
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